
Distribution sélective

------------------------------------ 
Par nath1972 

Bonjour, j'ouvre ma parfumerie d'ici un mois et j'aurai souhaité savoir s'il était possible de revendre des produits de la
distribution sélective acheté à des grossistes agréés. Les marques que j'essaie de contacter ne répondent pas,
commerciaux introuvables ou demande  l'achat d'un stock faramineux. 

Merci de vos réponses


